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(54)  Caisse  gerbable  ou  emboîtable  à  piliers  de  support  verticaux. 

(57)  Caisse  à  parois  (3,  5,  7,  9)  pourvues  de  piliers 
verticaux  (11a,  11b...  11  h)  et  de  logements 
complémentaires  (13b,  13c,  13g)  permettant 
l'empilement  en  appui  les  unes  sur  les  autres  de 
deux  caisses  identiquement  orientées  et  leur 
emboîtement  l'une  dans  l'autre  pour  des  posi- 
tions  successives  inversement  orientées. 

Selon  l'invention,  la  caisse  présente  sur  deux 
parois  latérales  opposées  (7,  9),  d'un  côté  des 
nervures  extérieures  inférieures  verticales  (25, 
27)  de  blocage  transversal  et,  de  l'autre,  des 
encoches  intérieures  supérieures  (29,  31)  pro- 
pres  à  recevoir  lesdites  nervures  (25,  27)  en 
position  relative  inversement  orientée  de  deux 
caisses  superposées. 

Application  aux  bacs  pour  la  croissance  de 
jeunes  pousses. 
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L'invention  se  rapporte  à  des  caisses  de  manu- 
tention,  telles  en  particulier  que  des  bacs  "à  mottes", 
de  forme  générale  parallélépipédique  à  section  sen- 
siblement  rectangulaire,  empilables  et  emboîtables, 
du  type  à  piliers  de  support  sensiblement  verticaux. 

De  façon  plus  précise,  la  caisse  de  manutention 
à  laquelle  se  rapporte  l'invention  comporte  des  parois 
latérales  dont  certaines  au  moins  comprennent  des 
piliers  en  "I"  sensiblement  verticaux  faisant  saillie  à 
ces  parois  en  partie  basse  de  la  caisse,  le  bord  supé- 
rieur  de  ces  parois  étant  susceptible  de  recevoir  les- 
dits  piliers  en  appui  dans  une  position  relative  identi- 
quement  orientée  de  deux  telles  caisses  identiques 
superposées,  et  de  loger  ces  piliers  dans  des  loge- 
ments  ouverts  dans  lesdites  parois  en  partie  supé- 
rieure  de  la  caisse,  ceci  dans  une  position  relative  in- 
versement  orientée  de  deux  telles  caisses  superpo- 
sées  l'une  sur  l'autre,  assurant  ainsi  l'empilement  en 
appui  les  unes  sur  les  autres  desdites  caisses  identi- 
quement  orientées  et  l'emboîtement  à  environ  50  % 
des  caisses  les  unes  dans  les  autres  pour  des  posi- 
tions  successives  inversement  orientées  des  caisses 
empilées. 

L'invention  se  rapporte  à  des  perfectionnements 
à  ce  type  de  caisses  permettant  de  les  rendre  compa- 
tibles  avec  des  caisses  ou  bacs  de  mêmes  dimen- 
sions  mais  simplement  gerbables,  tout  en  facilitant  et 
en  bloquant  entre-elles,  tant  en  position  d'emboîte- 
ment  qu'en  position  de  gerbage,  deux  caisses  identi- 
ques  superposées  conformes  à  l'invention. 

Comme  toujours,  ce  problème  de  compatibilité 
d'un  nouveau  type  de  caisse,  à  la  fois  entre  les  cais- 
ses  elles-mêmes  et  entre  lesdites  caisses  nouvelles 
et  celles  déjà  existantes,  était  délicat  à  résoudre. 

Selon  l'invention,  une  solution  a  été  trouvée  en 
prévoyant,  sur  au  moins  deux  parois  opposées  de  la 
caisse  précitée  : 

-  des  nervures  verticales  de  blocage  transver- 
sal,  ces  nervures  étant  formées  en  partie  infé- 
rieure  et  sur  la  face  extérieure  de  l'une  de  ces- 
dites  deux  parois  opposées,  où  les  piliers  sont 
disposés  à  proximité  immédiate  des  angles  de 
la  caisse, 

-  et  des  encoches  verticales  propres  à  recevoir 
ces  nervures,  en  positions  inversement  orien- 
tées  de  deux  telles  caisses  superposées,  ces 
encoches  étant  formées  en  partie  supérieure 
et  dans  la  face  intérieure  de  la  seconde  paroi 
latérale,  à  coté  des  logements  correspondants. 

Pour  compléter  le  blocage  transversal  vis-à-vis 
d'une  caisse  supérieure,  le  rebord  supérieur  de  la 
caisse  de  l'invention  présentera  en  outre,  avantageu- 
sement,  une  zone  en  saillie  formée  sur  la  longueur  et 
en  partie  centrale  des  parois  précitées,  l'écartement 
entre  les  encoches  ou  entre  les  nervures  formées  sur 
cesdites  parois  étant  sensiblement  égal,  ou  légère- 
ment  supérieur,  à  la  longueur  de  ladite  zone  en  saillie, 

Ainsi,  un  blocage  à  la  fois  longitudinal  et  transver- 

sal  pourra-t-il  être  assuré  entre  la  caisse  gerba- 
ble/emboîtable  de  l'invention  et  les  caisses  ou  bacs 
déjà  existants,  uniquement  gerbables. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 
5  caisse  présentera  de  préférence,  à  environ  50  %  de 

sa  hauteur,  un  rebord  périmétrique  sensiblement  ho- 
rizontal,  continu,  propre  à  recevoir  en  appui  sur  lui 
une  caisse  supérieure  inversement  orientée. 

De  cette  manière,  l'appui  de  deux  caisses  super- 
10  posées  conformes  à  l'invention  sera-t-il  assuré,  en 

position  d'emboîtement,  par  un  appui  périmétrique  du 
pourtour  de  fond  de  la  caisse  supérieure  sur  le  rebord 
de  la  caisse  inférieure. 

Dans  la  mesure  où  la  caisse  de  l'invention  est  tout 
15  particulièrement  utilisable  en  tant  que  bac  "à  mottes", 

c'est-à-dire  en  tant  que  bac  permettant  à  de  jeunes 
pousses  de  se  développer,  il  pourra  être  préférable  de 
prévoir  de  larges  ouvertures  en  particulier  en  partie 
supérieure  des  grands  côtés  de  la  caisse. 

20  Encore  faut-il  que  ces  ouvertures  ne  nuisent  pas 
au  principe  gerbable/emboîtable  de  la  caisse. 

Aussi  sera-t-il  de  préférence  prévu,  conformé- 
ment  à  l'invention,  que  les  parois  dépourvues  des  en- 
coches  et  nervures  précitées  soient  ouvertes  à  partir 

25  et  au-dessus  de  leur  rebord  périmétrique,  pour  ne  pré- 
senter  là  que  des  amorces  de  parois  formant  corniè- 
res  avec  les  parois  qui  leur  sont  adjacentes  aux  an- 
gles  de  la  caisse,  ces  amorces  de  parois  s'interrom- 
pant  sensiblement  au  droit  des  piliers. 

30  De  cette  façon,  tant  les  conditions  de  compatibi- 
lité  que  les  conditions  favorables  au  développement 
des  pousses,  seront  assurées. 

Par  souci  de  clarté,  l'invention  va  maintenant  être 
décrite  plus  en  détail  en  faisant  pour  cela  référence 

35  aux  dessins  annexés  donnés  uniquement  à  titre 
d'exemple  non  limitatif  et  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  trois- 
quarts  avant  d'un  casier  conforme  à  l'inven- 
tion, 

40  -  la  figure  2  est  une  vue  du  même  casier,  en 
perspective  de  trois-quarts  arrière, 

-  la  figure  3  montre  deux  caisses  conformes  à 
l'invention  inversement  orientées  en  position 
d'emboitement, 

45  -  la  figure  4  montre  les  deux  mêmes  caisses  de 
la  figure  3  identiquement  orientées  en  position 
d'empilement. 

-  la  figure  5  est  une  vue  également  en  perspec- 
tive  du  casier  des  figures  1  et  2  interposé  en 

50  position  d'empilement  entre  deux  bacs  gerba- 
bles  de  l'art  antérieur,  et 

-  la  figure  6  est  une  vue  faite  dans  le  sens  de  la 
flèche  VI  de  la  figure  5. 

On  fera  tout  d'abord  référence  aux  figures  1  et  2. 
55  Selon  le  mode  de  réalisation  illustré,  la  caisse  est 

de  forme  générale  parallélépipédique  à  section  rec- 
tangulaire  et  comporte  un  fond  1  duquel  se  dressent 
verticalement  deux  parois  latérales  opposées  de 
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grande  longueur  3,  5  et  deux  parois  latérales  égale- 
ment  opposées  mais  de  petite  longueur  7  et  9.  Sur  la 
face  extérieure  de  chaque  paroi  latérale,  et  en  partie 
basse  de  la  caisse,  sont  formés  deux  piliers  saillants, 
respectivement  11a,  11b  pour  la  grande  paroi  3  et  11c, 
11d  pour  la  grande  paroi  opposée  5. 

Sur  ces  grandes  parois,  l'un  des  piliers  (11b  ou 
11c)  est  formé  à  l'écart  de  l'angle  correspondant  de 
la  caisse,  tandis  que  son  homologue  sur  la  même  pa- 
roi  (11a  ou  11  d)  est  situé  à  proximité  immédiate  de 
l'angle  opposé. 

Pour  des  raisons  qui  seront  exposées  ultérieure- 
ment,  aux  piliers  11b,  Hcécartés  des  angles,  corres- 
pondent  des  logements  ou  cavités,  sensiblement  de 
même  largeur,  13b,  13c.  Ces  cavités  verticales  sont 
formées,  avec  un  décalage  correspondant  à  l'épais- 
seur  des  piliers,  ceci  à  proximité  immédiate  des  mê- 
mes  angles  de  la  caisse,  et  en  partie  supérieure  de 
cette  dernière,  dans  la  face  intérieure  des  parois 
correspondantes  3  et  5. 

Sur  les  petites  parois  maintenant,  on  rencontre, 
sur  l'une  (paroi  7),  deux  piliers  11e,  11f  écartés  des 
angles,  tandis  que  sur  la  petite  paroi  opposée  9,  on 
rencontre,  toujours  en  partie  inférieure  extérieure  de 
la  caisse,  deux  autres  piliers  11  h,  11g  dressés  à  proxi- 
mité  immédiate  des  angles. 

Aces  différents  piliers  correspondent  des  cavités 
respectivement  13e  et  13f  (paroi  7)  et  13g,  13h  (paroi 
9).  Comme  les  précédentes,  ces  cavités  sont  déca- 
lées  par  rapport  aux  piliers  respectivement  à  proximi- 
té  et  plus  à  l'écart  des  angles  correspondants  de  la 
caisse. 

Comme  on  pourra  le  constater,  l'ensemble  des 
piliers  et  des  cavités  qui  leur  correspondent  seront 
avantageusement  disposés  symétriquement  par  rap- 
port  au  plan  vertical  médian  15  passant  par  les  mi- 
lieux  des  petits  côtés  7  et  9. 

Sur  la  figure  3,  on  a  illustré  deux  caisses  identi- 
ques  en  position  superposée  d'emboîtement.  Dans 
cette  position  les  caisses  sont  retournées  de  180° 
l'une  par  rapport  à  l'autre  autour  de  leur  axe  vertical 
commun  17,  les  piliers  affectés  de  l'indice  prime  pour 
la  caisse  supérieure  venant  ainsi  se  loger  dans  les  ca- 
vités  correspondantes  de  la  caisse  inférieure,  per- 
mettant  ainsi  la  formation  d'une  pile  de  casiers  super- 
posés  avec  emboîtement  des  caisses  à  environ  50  % 
les  unes  dans  les  autres. 

On  remarquera  que  dans  cette  position,  le  bas 
des  piliers  vient  en  appui  sur  un  rebord  périmétrique 
sensiblement  horizontal  1  9  continu  que  présente  cha- 
que  caisse  à  environ  mi-hauteur  (h/2). 

La  figure  3  permet  de  mieux  saisir  la  possible  ab- 
sence  de  cavité  sur  certaines  parties  des  grandes  pa- 
rois  3  et  5. 

En  effet,  il  peut  être  intéressant,  compte-tenu  de 
l'application  de  la  caisse  de  l'invention,  d'ouvrir  large- 
ment  en  partie  supérieure  ces  mêmes  parois  jusqu'au 
rebord  19. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures,  les  parois 
3  et  5  ne  présentent  alors  au-dessus  de  leur  rebord 
1  9  que  des  amorces  de  parois,  respectivement  3a,  3b 
(figure  1)  et  5a,  5b  (figure  2)  de  manière  à  constituer 

5  des  cornières  avec  les  parois  7  et  9  qui  leur  sont  ad- 
jacentes  aux  angles  considérés  de  la  caisse. 

Pour  autoriser  l'emboîtement  prévu  des  caisses, 
ces  amorces  de  parois  s'interrompent  sensiblement 
au  droit  des  piliers,  laissant  ainsi  un  vide  en  corres- 

10  pondance  des  piliers  11a  et  11d,  vide  occupé  par  les 
piliers  respectivement  11  'b  et  11'c  de  la  caisse  supé- 
rieure  (figure  3). 

Si,  comme  illustré  sur  la  figure  4,  on  retourne 
maintenant  la  caisse  de  180°  autour  de  son  axe  ver- 

15  tical  pour  orienter  identiquement  deux  mêmes  cais- 
ses  superposées,  on  va  ainsi  placer  les  caisses  en 
position  d'empilement,  les  piliers  toujours  affectés  de 
l'indice  prime  pour  la  caisse  supérieure  venant  alors 
en  superposition  avec  ceux  de  la  caisse  inférieure 

20  pour  former  une  pile,  par  appui  sur  le  bord  supérieur 
22,  24  (en  l'espèce  en  forme  de  double  "U")  des  pa- 
rois  de  hauteur  h  de  la  caisse  inférieure. 

Pour  bloquer  dans  cette  position  les  caisses  em- 
pilées  (voir  figure  4),  les  parois  transversales  7  et  9 

25  pourront  avantageusement  être  pourvues  en  partie 
centrale  d'une  longue  languette  de  matière  formant 
une  zone  en  saillie  21,  23  assurant  le  maintien  longi- 
tudinal  de  caisses  empilées  par  coopération  de  l'une 
de  ces  butées  saillantes  avec  la  partie  basse  centrale 

30  respectivement  7a,  9a  des  parois  de  petits  côtés 
d'une  caisse  supérieure.  En  pratique,  ces  parties 
basses  7a,  9a  de  parois  seront  situées  extérieure- 
ment  sous  le  rebord  19  et  limitées  latéralement  d'un 
côté  parles  piliers  verticaux  11e,  11f  et,  de  l'autre,  par 

35  deux  nervures  verticales  étroites  25  et  27  (paroi  9,  fi- 
gure  1)  s'étendant  entre  les  piliers  11g,  1  1  h. 

Pour  jouer  le  rôle  d'élément  de  butée  tant  longi- 
tudinale  que  transversale,  l'écartement  e  entre  les 
nervures  25,  27  d'une  part  et  les  piliers  verticaux  11e, 

40  11f  d'autre  part,  sera  sensiblement  égal  ou  légère- 
ment  supérieur  à  la  longueur  jl  des  zones  saillantes 
de  butée  complémentaire  21,  23. 

Pour  que  les  nervures  25,  27  ne  nuisent  pas  à 
l'emboîtement  des  caisses  orientées  comme  sur  la  f  i- 

45  gure  3,  des  encoches  verticales  29,  31  seront  avan- 
tageusement  ménagées  dans  la  partie  supérieure  in- 
térieure  de  la  paroi  opposée  7,  de  telle  manière  que 
ces  encoches  puissent  recevoir  les  nervures  de  blo- 
cage  en  position  inversement  orientées  des  caisses 

50  superposées. 
Sous  la  bordure  formée  par  les  languettes  de  bu- 

tée  21  ,  23,  il  pourra  en  outre  être  prévu  des  ajours  31  ', 
33,  par  exemple  au  nombre  de  trois  sur  chaque  côté, 
séparés  par  des  colonnes  de  renforcement  35,  de  ma- 

55  nière  à  constituer  ainsi  des  zones  favorables  à  la  pré- 
hension  des  caisses,  sans  affaiblir  pour  autant  les 
qualités  mécaniques  de  ces  dernières. 

Si  l'on  se  reporte  maintenant  aux  figures  5  et  6, 
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on  peut  constater  que  la  caisse  gerbable-emboîtable 
10  illustrée  est  tout  à  fait  compatible  avec  les  bacs  à 
mottes  existants  entre  deux  desquels  la  caisse  1  0  est 
ici  interposée. 

On  peut  ainsi  constater  que  ces  piliers  11e,  1  1  f 
viennent  bloquer  latéralement  la  caisse,  en  coopérant 
avec  l'excroissance  longitudinale  21a  du  bac  classi- 
que  inférieur  20,  tandis  qu'en  partie  supérieure,  la 
même  zone  saillante  21  de  la  caisse  10  vient  elle- 
même  coopérer  latéralement  en  blocage  avec  le  re- 
tour  des  larges  piliers  d'angles  32  et  34  du  bac  supé- 
rieur  30  (lequel  est  bien  entendu  identique  au  bac  in- 
férieur  20). 

Quant  au  blocage  longitudinal,  il  est  comme  pré- 
cédemment  assuré  par  engagement  de  la  partie  cen- 
trale  inférieure  des  parois  de  petits  côtés  des  caisses 
supérieures  derrière  les  languettes  de  butée  21  ou 
21a  d'une  caisse  inférieure. 

Sur  la  figure  5,  on  peut  constater  qu'à  l'opposé 
les  effets  produits  sont  les  mêmes,  les  nervures  25, 
27  jouant  le  rôle  des  piliers  11e,  1  1  f. 

On  notera  encore  qu'éventuellement  la  caisse  de 
l'invention  pourrait  ne  comporter  de  piliers  verticaux 
en  "I"  que  sur  ses  côtés  pourvus  des  nervures  25,  27 
et  encoches  complémentaires  de  blocage,  et  être  ain- 
si  dépourvue  de  piliers  de  grands  côtés  (11a,  11b, 
11c,  11d). 

Revendications 

1.  Caisse  de  manutention  de  forme  générale  pa- 
rallélépipédique  à  section  sensiblement  rectangulai- 
re,  comprenant  des  parois  latérales  dont  certaines  au 
moins  sont  pourvues  extérieurement  de  piliers  sensi- 
blement  verticaux  (11a,  11b,...  11  h)  faisant  saillie  à 
ces  parois  en  partie  inférieure  de  la  caisse,  lesdites 
parois  présentant  un  bord  supérieur  (22,  24)  suscep- 
tible  de  recevoir  lesdits  piliers  en  appui  dans  une 
orientation  relative  identique  de  deux  telles  caisses 
identiques  superposées  et  de  loger  ces  mêmes  piliers 
dans  des  logements  (13b  13h)  ouverts  dans  les- 
dites  parois  latérales,  en  partie  supérieure  de  la  cais- 
se,  dans  une  orientation  relative  inversée  de  deux  tel- 
les  caisses  superposées  l'une  sur  l'autre,  assurant 
ainsi  l'empilement  en  appui  les  unes  sur  les  autres  de 
ces  caisses  identiquement  orientées  et  l'emboite- 
ment  à  environ  50  %  des  caisses  les  unes  dans  les 
autres  pour  des  positions  successives  inversement 
orientées  des  caisses  empilées,  caractérisée  en  ce 
que  sur  au  moins  deux  dites  parois  latérales  oppo- 
sées  (7,  9)  de  la  caisse  pourvues  de  dits  piliers  (11e, 
11f,  11g,  11h)  et  de  dits  logements  (13e,  13f,  13g, 
13h),  celle-ci  présente  en  outre: 

-  formées  en  partie  inférieure  et  sur  la  face  ex- 
térieure  de  l'une  (9)  de  ces  parois  où  les  piliers 
(11g,  11  h)  sont  disposés  à  proximité  immédiate 
des  angles  de  la  caisse,  des  nervures  vertica- 

les  (25,  27)  de  blocage  transversal, 
-  et,  formées  en  partie  supérieure  et  dans  la  face 

intérieure  de  l'autre  (7)  desdites  parois,  des  en- 
coches  verticales  (29,  31)  propres  à  recevoir 

5  lesdites  nervures  (25,  27)  en  positions  relati- 
ves  inversement  orientées  desdites  caisses 
superposées. 

2.  -  Caisse  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  les  nervures  (25,  27)  et  les  encoches  (29, 

10  31)  sont  disposées  à  côté  respectivement  desdits  pi- 
liers  (11g,  11  h)  etdesdits  logements  (13e,  13f)corres- 
pondants  dont  sont  pourvues  lesdites  deux  parois  op- 
posées  au  moins  (7,  9)  de  la  caisse. 

3.  Caisse  selon  la  revendication  1  ou  la  revendi- 
15  cation  2  caractérisée  en  ce  que  les  nervures  (25,  27) 

et  les  encoches  (29,  31)  sont  disposées  symétrique- 
ment  par  rapport  au  plan  médian  (1  5)  passant  par  les 
milieux  des  parois  latérales  de  petits  côtés  (7,  9)  de 
la  caisse,  lesdits  piliers  et  leurs  logements  qui  sont 

20  prévus  sur  ces  mêmes  petits  côtés  étant  disposés 
suivant  la  même  symétrie. 

4.  Caisse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3  caractérisée  en  ce  que  le  bord  supérieur 
(22,  24)  des  parois  latérales  pourvues  desdites  enco- 

25  ches  et  nervures  présente,  sur  sa  longueur  et  en  par- 
tie  centrale,  une  zone  en  saillie  (21,  23)  pour  le  blo- 
cage  relatif  transversal  de  deux  caisses  gerbables  à 
piliers,  empilées  l'une  sur  l'autre. 

5.  Caisse  selon  la  revendication  4  caractérisée 
30  en  ce  que  la  longueur  (1)  de  ladite  zone  en  saillie  (21  , 

23)  est  sensiblement  égale  ou  légèrement  inférieure 
à  l'écartement  (e)  entre  lesdites  nervures  (25,  27)  ou 
entre  lesdites  encoches  (29,  31). 

6.  Caisse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
35  tions  précédentes  caractérisée  en  ce  qu'à  environ  50 

%  de  sa  hauteur,  la  caisse  présente  un  rebord  périmé- 
trique  (19)  sensiblement  horizontal,  propre  à  recevoir 
en  appui  sur  lui  une  caisse  supérieure  inversement 
orientée,  en  position  d'emboîtement. 

40  7.  Caisse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisée  en  ce  que  dans  cha- 
que  angle  de  la  caisse  sont  juxtaposés  un  pilier  sur  la 
face  extérieure  d'une  paroi  et  un  logement  sur  la  face 
intérieure  de  la  paroi  adjacente. 

45  8.  Caisse  selon  la  revendication  6  ou  la  revendi- 
cation  7  caractérisée  en  ce  que  les  parois  latérales  (3, 
5)  dépourvues  desdites  encoches  et  desdites  nervu- 
res  sont  ouvertes  à  partir  et  au-dessus  du  rebord  pé- 
rimétrique  (1  9)  pour  ne  présenter  là  que  des  amorces 

50  de  parois  (3a,  3b,  5a,  5b)  formant  cornières  avec  les 
parois  qui  leur  sont  adjacentes,  ces  amorces  de  pa- 
rois  s'interrompant  sensiblement  au  droit  des  piliers 
(11a,  11b,  11c,  11d). 

9.  Caisse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
55  tions  précédentes  caractérisée  en  ce  que  des  piliers 

sont  prévus  uniquement  sur  les  parois  latérales  (7,  9) 
équipées  desdites  nervures  (25,  27)  et  desdites  en- 
coches  (29,  31). 
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